
23 rue Bourgmayer
01000 BOURG EN BRESSE 

04 26 37 70 04 
ce.ia01-medper@ac-lyon.fr 

9 et 11 rue des Docteurs Charcot 
42023 SAINT ETIENNE 
04 77 81 41 54 / 41 04 

ce.ia42-medper@ac-lyon.fr .

25, rue Jaboulay
69007 LYON 

04 72 80 64 48 / 66 63 
medecin@ac-lyon.fr 

Retrouvez l’ensemble des Flash Infos Santé sur la page de la médecine de prévention 
https://www.ac-lyon.fr/service-de-medecine-de-prevention-en-faveur-des-personnels-122546

Le dépistage

Le décret 82-453 du 28 mai 1983 modifié pose le principe de la création, dans toutes les administrations et tous les
établissements publics entrant dans son champ d’application, d’un service de médecine de prévention (médecine du
travail).
Ce service a pour mission de « prévenir toute altération de la santé physique et mentale, des agents du fait de leur travail et
de conduire des actions de santé au travail tout au long de leur parcours professionnel. »
Ce service travaille en toute indépendance de l’administration.

Service de 
médecine de 
prévention en 

faveur des 
personnels

CONTACTS : en fonction de votre département d’affectation 

Ain Loire Rhône

Octobre est consacré au dépistage du cancer du sein chez la femme. 
C’est une opération de prévention  de santé publique largement connue du grand public. 

Connaissez-vous les autres campagnes de dépistage ( campagne nationale de dépistages auditifs en mars -
campagne de dépistage du cancer du col de l’utérus en juin – juin vert…) et comment en bénéficier ? 

Comment et pourquoi ?
Le dépistage est réalisé au moyen d’un examen clinique ou biologique, d’un prélèvement, d’une imagerie afin de déceler un facteur de 
risque ou une maladie avant que les premiers signes cliniques n’apparaissent. 
Il s’adresse à l’ensemble de la population ou une partie déterminée par le genre, l’âge ou les antécédents. 

Quelques exemples de dépistage

Cancer du sein:
Une mammographie 
tous les 2 ans à partir 

de 50 ans

Cancer colorectal
Test immunologique 

(analyse des selles) tous 
les 2 ans à partir de 50 

ans

Test néonataux
Examen clinique et 

tests biologiques pour 
tous les nouveau-nés à 

la maternité

Evaluation du 
développement 

de l’enfant
En classe de 

grande section, 
examen clinique 
et tests cognitifs

Cancer de la prostate
Une prise de sang ou 
un toucher rectal, en 

fonction de l’âge et des 
antécédents 

Cholestérol
Une prise de sang 

déterminée par les 
antécédents, l’âge ou 

le poids 

Il existe d’autres dépistages selon votre genre, votre âge, vos antécédents ou votre mode de vie.
Votre médecin traitant ou votre professionnel de santé de proximité sont vos interlocuteurs privilégiés. Ils vous 

conseilleront au mieux sur les dépistages adaptés.. 
La plupart des dépistages sont gratuits ou pris en charge financièrement sur prescription médicale.

Pour plus de 

renseignements :

- Examen de 

prévention en 

santé

- E-cancer

- ARC

- Dépistages 

organisés

Comment en bénéficier ?

https://www.ac-lyon.fr/service-de-medecine-de-prevention-en-faveur-des-personnels-122546
https://www.ameli.fr/rhone/assure/sante/assurance-maladie/prevention-depistages/examen-prevention-sante
https://www.e-cancer.fr/Comprendre-prevenir-depister/Se-faire-depister/Detecter-tot-pour-mieux-soigner
https://www.fondation-arc.org/s-informer-sur-le-cancer#les-facteurs-de-risque-et-la-prévention
https://www.depistagecanceraura.fr/

